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© CAGE APTE A ETRE INTERCALEE AU CONTACT ENTRE DEUX PORTIONS OSSEUSES. 

@) La présente invention concerne les cages aptes à être 

interposées au contact entre deux portions osseuses Os1, 
Os2.

La cage se caractérise par le fait qu'elle comporte un 
corps solide 10 avec deux faces opposées 11,12, une cavi­
té 20 réalisée dans le corps 10 et débouchant sur les deux 
faces 11, 12, de largeur La, longueur Lo et hauteur Ht; une 
lame 31,32 d'épaisseur Ep et de longueur Lg ; des moyens 
40 pour monter la lame 31, 32 en rotation autour d'un axe 
41, le corps et la cavité étant agencés de façon que la lar­
geur La soit supérieure à l'épaisseur Ep et que la longueur 
Lg soit supérieure à la longueur Lo; une rainure 51-1 réali­
sée dans le corps et située dans le plan de rotation PI avec 
une largeur RI supérieure à l'épaisseur Ep mais inférieure à 
la largeur La de façon que la lame, dans sa rotation, puisse 
être entièrement comprise dans l'espace défini entre les 
deux plans des deux faces d'appui 11, 12, avec une extré­
mité 33 plongeant dans la rainure 51 -1,51 -2.

Application: notamment pour réaliser une cage inter so­
matique

lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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Description
Titre de l'invention : Cage apte à être intercalée au contact entre 

deux portions osseuses 
Domaine technique

[0001] La présente invention concerne les cages aptes à être intercalées au contact entre 

deux portions osseuses, qui trouvent une application particulièrement avantageuse 

comme cages intervertébrales, notamment en remplacement de disques inter­

vertébraux.

Art antérieur

[0002] Il est connu, par exemple des LR2930426 et LR2955483 au nom du Demandeur, une 

cage comprenant un corps solide présentant sensiblement la forme d’un parallélépipède 

rectangle et délimité par deux faces opposées dites faces d’appui sensiblement pa­

rallèles entre elles, ces deux faces d’appui étant agencées pour venir au contact respec­

tivement des deux portions osseuses ; une cavité traversante réalisée dans le corps 

solide et débouchant respectivement sur les deux faces d’appui, cette cavité traversante 

ayant une largeur, une longueur et une hauteur de valeurs respectives déterminées ; au 

moins une lame sensiblement coupante sur au moins une partie et ayant une épaisseur 

prise selon la largeur de la cavité traversante et une longueur déterminées, et des 

moyens pour monter cette lame en rotation autour d’un axe sensiblement parallèle aux 

deux faces d’appui et dans un plan de rotation sensiblement perpendiculaire à cet axe 

et aux deux faces d’appui.

But de l’invention

[0003] La cage intervertébrale schématiquement décrite ci-dessus donne toute satisfaction, 

tant pour les praticiens que pour les patients. Cependant, la présente invention a pour 

but de la perfectionner en réalisant une augmentation de sa surface de contact avec les 

portions osseuses sans augmenter son encombrement hors-tout.

Objet de l'invention

[0004] Plus précisément, la présente invention a pour objet une cage apte à être interposée 

au contact entre deux portions osseuses, ladite cage comprenant au moins :

• un corps solide présentant sensiblement la forme d’un parallélépipède rectangle, ce 

dit corps solide étant délimité par deux faces opposées dites faces d’appui sensiblement 

parallèles entre elles, ces deux faces d’appui étant agencées pour venir au contact res­

pectivement des deux portions osseuses,

• une cavité traversante réalisée dans ledit corps solide et débouchant respectivement 

sur les deux faces d’appui, ladite cavité traversante ayant une largeur, une longueur et 

une hauteur de valeurs respectives déterminées,
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• au moins une lame sensiblement coupante sur au moins une partie et ayant une 

épaisseur prise selon la largeur de ladite cavité traversante et une longueur dé­

terminées, et

• des moyens pour monter ladite au moins une lame en rotation autour d’un axe sen­

siblement parallèle aux deux faces d’appui et dans un plan de rotation sensiblement 

perpendiculaire à cet axe et aux deux faces d’appui,

caractérisée par le fait que ledit corps solide et ladite cavité traversante sont agencés de 

façon que la largeur de ladite cavité traversante soit supérieure à l’épaisseur de ladite 

au moins une lame et que la longueur de ladite au moins une lame soit supérieure à la 

longueur de ladite cavité, et qu’elle comporte en outre :

• au moins une première rainure réalisée dans ledit corps solide et débouchant dans 

ladite cavité traversante sur une première portion de paroi de cette dernière, cette 

première rainure étant en outre située dans ledit plan de rotation et présentant une 

largeur au moins égale à l’épaisseur de ladite au moins une lame mais inférieure à la 

largeur de ladite cavité traversante de façon que ladite au moins une lame, en fonction 

de sa rotation, puisse être entièrement comprise dans l’espace défini entre les deux 

plans contenant respectivement les deux faces d’appui, avec une extrémité plongeant 

dans ladite première rainure.

Brève description des dessins
[0005] D'autres caractéristiques et avantages de la présente invention apparaîtront au cours 

de la description suivante donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif, mais 

nullement limitatif, dans lesquels :

• Les figures 1 et 2 représentent deux vues en coupe d’un mode de réalisation préféré 

d’une cage selon l’invention, la figure 1 étant une coupe référencée 11-11 sur la figure 2 

et la figure 2 étant une coupe référencée 1-1 sur la figure 1.

Description d’un mode de réalisation

[0006] Il est tout d'abord précisé que, sur les figures, les mêmes références désignent les 

mêmes éléments, quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent et quelle que 

soit la forme de représentation de ces éléments. De même, si des éléments ne sont pas 

spécifiquement référencés sur l’une des figures, leurs références peuvent être aisément 

retrouvées en se reportant à l’autre figure.

[0007] Il est tout d'abord précisé que les figures ne représentent qu’un seul mode de réa­

lisation de l’objet selon l’invention, mais qu’il peut en exister d’autres qui répondent à 

la définition de cette invention.

[0008] Il est en outre précisé que, lorsque, selon la définition de l’invention, l’objet de 

l’invention comporte “au moins un” élément ayant une fonction donnée, le mode de 

réalisation décrit peut comporter plusieurs de ces éléments. Réciproquement, si le 



3

mode de réalisation de l’objet selon l’invention tel qu’illustré comporte plusieurs 

éléments de fonction identique et si, dans la description, il n’est pas spécifié que l’objet 

selon cette invention doit obligatoirement comporter un nombre particulier de ces 

éléments, l’objet de l’invention pourra être défini comme comportant “au moins un” de 

ces éléments.

[0009] Il est précisé que lorsque, dans la présente description, une expression définit à elle 

seule, sans mention particulière spécifique la concernant, un ensemble de caracté­

ristiques structurelles, ces caractéristiques peuvent être prises, pour la définition de 

l'objet de la protection demandée, quand cela est techniquement possible, soit sé­

parément, soit en combinaison totale et/ou partielle.

[0010] Il est enfin précisé que, dans la présente description, si l'adverbe "sensiblement" est 

associé à un qualificatif d'un moyen donné, ce qualificatif doit être compris au sens 

strict ou approché.

[0011] La cage est apte à être interposée au contact entre deux portions osseuses schéma­

tiquement évoquées par les références Osl, Os2 sur la figure 2.

[0012] Elle comprend au moins un corps solide 10 présentant sensiblement la forme d’un 

parallélépipède rectangle et étant donc délimité par deux faces opposées 11,12 dites 

faces d’appui sensiblement parallèles entre elles, c’est-à-dire parallèles ou présentant 

malgré tout une très légère angulation l’une par rapport à l’autre. Au sens de la 

présente invention, elles sont donc définies comme étant - sensiblement parallèles -. 

Ces deux faces d’appui sont agencées, de façon connue en elle-même, pour venir au 

contact respectivement des deux portions osseuses Osl, Os2.

[0013] La cage comprend aussi une cavité traversante 20 réalisée dans le corps solide 10 et 

débouchant respectivement sur les deux faces d’appui 11, 12. Cette cavité traversante 

est définie avec une largeur La, une longueur Lo et une hauteur Ht de valeurs res­

pectives déterminées, le corps solide 10 présentant une dimension hors-tout Ho, prise 

selon la longueur Lo de la cavité traversante, supérieure à la longueur Lo.

[0014] La cage comprend aussi au moins une lame 31, 32 sensiblement coupante sur au 

moins une partie et définie comme ayant une épaisseur Ep prise selon la largeur La de 

la cavité traversante et une longueur Lg déterminées. Elle comporte aussi des moyens 

40 pour monter la au moins une lame 31, 32 en rotation autour d’un axe 41 sen­

siblement parallèle aux deux faces d’appui 11, 12 et dans un plan de rotation PI sen­

siblement perpendiculaire à cet axe 41 et aux deux faces d’appui 11, 12. Ces moyens 

pour monter la lame 31, 32 en rotation sont bien connus en eux-mêmes et ne seront pas 

plus amplement définis ici, dans l’unique souci de simplifier la présente description.

[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le corps solide 10 et la cavité traversante 20 

sont agencés de façon que la largeur La de la cavité traversante soit supérieure à 

l’épaisseur Ep de la au moins une lame 31, 32 et que la longueur Lg de la au moins une
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lame soit supérieure à la longueur Lo de la cavité.

[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention, la cage comporte en outre au moins 

une première rainure 51-1,51-2 réalisée dans le corps solide en débouchant dans la 

cavité traversante 20 sur une première portion de paroi Prl de cette dernière, cette 

première rainure étant située dans le plan de rotation PI (figure 1) et présentant une 

largeur RI au moins égale à l’épaisseur Ep de la au moins une lame 31, 32 mais in­

férieure à la largeur La de la cavité traversante 20 de façon que la au moins une lame, 

en fonction de sa rotation, puisse être entièrement comprise dans l’espace défini entre 

les deux plans contenant respectivement les deux faces d’appui 11, 12, avec une 

extrémité 33 plongeant dans cette première rainure 51-1,51-2.

[0017] Selon une réalisation avantageuse et préférentielle, la cage selon l’invention 

comporte une seconde rainure 52-1, 52-2 réalisée dans le corps solide et débouchant 

dans la cavité traversante 20 sur une seconde portion de paroi Pr2 opposée à la 

première portion de paroi Prl de la cavité traversante, cette seconde rainure étant, elle 

aussi, située dans le plan de rotation PI et présentant une largeur RI au moins égale à 

l’épaisseur Ep de la au moins une lame 31, 32 de façon que cette au moins une lame, 

selon sa possibilité de rotation, puisse être entièrement comprise dans l’espace défini 

entre les deux plans contenant respectivement les deux faces d’appui, avec ses deux 

extrémités 33 plongeant respectivement dans les première et seconde rainures 51-1, 

52-1.

[0018] Selon une autre réalisation très préférentielle, comme illustré sur la figure 2, le fond 

Ed d’une rainure 51-1,51-2 présente une forme cylindrique de révolution dont l’axe est 

confondu avec l’axe de rotation 41 de la au moins une lame 31, 32, cette réalisation 

permettant d’obtenir deux portions d’appui 101-1, 102-1 ; 101-2, 102-2 dont les aires 

augmentent l’aire des deux faces d’appui 11, 12 de la cage.

[0019] De façon préférentielle également, comme illustré sur la figure 1, la cage comporte 

très avantageusement au moins deux lames 31, 32 montées dans la cavité traversante 

20, de préférence le plus possible à proximité respectivement de parties de parois de la 

cavité en regard l’une de l’autre et définies dans des plans sensiblement parallèles au 

plan de rotation PI défini auparavant.

[0020] Selon des réalisations possible et avantageuses, le corps solide est réalisé en l’un des 

matériaux suivants : titane, acier inoxydable, PEEK (polyétheréthercétone), tandis que 

les lames sont réalisées en l’un des matériaux suivants : titane, acier inoxydable.

[0021] Il est souligné que, dans le mode de réalisation illustré, les deux lames 31, 32 sont 

parallèles. Cependant, elles peuvent être non parallèles, comme par exemple selon le 

mode de réalisation illustré dans le ER2955483. La cavité 20 peut présenter toutes 

formes, et n’est pas limitée à une forme parallélépipédique comme illustré sur les 

figures 1 et 2. De même, lorsqu’elles sont au moins au nombre de deux, les lames 
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peuvent avoir des longueurs Lg et épaisseurs Ep différentes, au contraire de ce qui est 

illustré. Il en est de même pour les rainures.

[0022] La cage selon l’invention présente des avantages non négligeables par rapport aux 

cages similaires de l’art antérieur. Notamment, les quatre portions d’appui 101-1, 

101-2 ; 102-1, 102-2 décrites ci-dessus, que les cages de l’art antérieur ne comportent 

pas, contribuent à augmenter notablement la surface de contact sur les deux portions 

osseuses Osl, Os2, sans augmenter l’encombrement hors-tout de la cage par rapport à 

celui des cages de cet art antérieur, tout en ayant des lames de plus grande longueur et 

sans affaiblir la solidité du corps solide 10.

[0023] En outre, cette structure de cage permet, tout en conservant une même longueur de 

lames, d’adapter la longueur Lo de la cavité 20 au greffon osseux ou analogue qu’elle 

doit contenir, de façon connue, selon le souhait du Praticien.
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[Revendication 1]

[Revendication 2]

Revendications
Cage apte à être interposée au contact entre deux portions osseuses 

(Osl, Os2), ladite cage comprenant au moins :

• un corps solide (10) présentant sensiblement la forme d’un parallé­

lépipède rectangle, ce dit corps solide étant délimité par deux faces 

opposées (11, 12) dites faces d’appui sensiblement parallèles entre elles, 

ces deux faces d’appui étant agencées pour venir au contact respec­

tivement des deux portions osseuses,

• une cavité traversante (20) réalisée dans ledit corps solide (10) et dé­

bouchant respectivement sur les deux faces d’appui (11, 12), ladite 

cavité traversante ayant une largeur (La), une longueur (Lo) et une 

hauteur (Ht) de valeurs respectives déterminées,

• au moins une lame (31, 32) sensiblement coupante sur au moins une 

partie et ayant une épaisseur (Ep) prise selon la largeur (La) de ladite 

cavité traversante et une longueur (Lg) déterminées, et

• des moyens (40) pour monter ladite au moins une lame (31, 32) en 

rotation autour d’un axe (41) sensiblement parallèle aux deux faces 

d’appui (11, 12) et sensiblement dans un plan de rotation (PI) perpen­

diculaire à cet axe (41) et aux deux faces d’appui (11, 12), 

caractérisée par le fait que ledit corps solide et ladite cavité traversante 

sont agencés de façon que la largeur (La) de ladite cavité traversante soit 

supérieure à l’épaisseur (Ep) de ladite au moins une lame (31, 32) et que 

la longueur (Lg) de ladite au moins une lame soit supérieure à la 

longueur (Lo) de ladite cavité, et qu’elle comporte en outre :

• au moins une première rainure (51-1,51-2) réalisée dans ledit corps 

solide et débouchant dans ladite cavité traversante (20) sur une première 

portion de paroi (Prl) de cette dernière, cette première rainure étant en 

outre située dans ledit plan de rotation (PI) et présentant une largeur au 

moins égale à l’épaisseur (Ep) de ladite au moins une lame (31, 32) mais 

inférieure à la largeur (La) de ladite cavité traversante (20) de façon que 

ladite au moins une lame, en fonction de sa rotation, puisse être en­

tièrement comprise dans l’espace défini entre les deux plans contenant 

respectivement les deux faces d’appui (11, 12), avec une extrémité (33) 

plongeant dans ladite première rainure (51-1,51-2).

Cage selon la revendication 1, caractérisée par le fait qu’elle comporte 

une seconde rainure (52-1, 52-2) réalisée dans ledit corps solide et dé­

bouchant dans ladite cavité traversante (20) sur une seconde portion de
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paroi (Pr2) opposée à ladite première portion de paroi (Prl) de la cavité 

traversante, cette seconde rainure étant en outre située dans ledit plan de 

rotation (PI) et présentant une largeur au moins égale à l’épaisseur (Ep) 

de ladite au moins une lame (31, 32) de façon que cette dite au moins 

une lame, selon sa possibilité de rotation, puisse être entièrement 

comprise dans l’espace défini entre les deux plans contenant respec­

tivement les deux faces d’appui, avec ses deux extrémités (33) 

plongeant respectivement dans les première et seconde rainures (51-1, 

52-1).

[Revendication 3] Cage selon l’une des revendications 1 et 2, caractérisée par le fait que le 

fond (Fd) d’une rainure (51-1,51-2) présente une forme cylindrique de 

révolution dont l’axe est confondu avec l’axe de rotation (41) de ladite 

au moins une lame (31, 32).

[Revendication 4] Cage selon l’une des revendications précédentes, caractérisée par le fait 

qu’elle comporte au moins deux lames (31, 32) montées en parallèle 

dans ladite cavité traversante (20).

[Revendication 5] Cage selon la revendication 4, caractérisée par le fait que les deux dites 

lames (31, 32) sont situées à proximité respectivement de parties de 

parois de ladite cavité (20) qui sont en regard l’une de l’autre, et définies 

dans des plans parallèles au dit plan de rotation (PI).

[Revendication 6] Cage selon l’une des revendications précédentes, caractérisée par le fait 

que ledit corps solide est réalisé en l’un des matériaux suivants : titane, 

acier inoxydable, PEEK (polyétheréthercétone).

[Revendication 7] Cage selon l’une des revendications précédentes, caractérisée par le fait 

que ladite au moins une lame est réalisée en l’un des matériaux 

suivants : titane, acier inoxydable.
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